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Depuis Janvier 2007, les équipes participant aux compétitions nationales Arc à Poulies doivent fournir 1 
arbitre, selon un calendrier qui sera précisé chaque année par la DTN : 

• Equipes hommes lors des deux premières compétitions. 
• Equipes femmes lors de la troisième compétition. 

 
A partir du 1er septembre 2009, lorsqu’un club demandera l’inscription d’une (ou plusieurs) 
compétition(s) au calendrier officiel de la FFTA, ce club aura l’obligation de posséder au moins 1 arbitre 
fédéral en activité, quelle que soit l’option détenue par cet arbitre. Un club sans arbitre fédéral en activité 
ne pourra pas organiser de compétition officielle (=sélective ou qualificative pour le Championnat de 
France). Cependant : 

• Un club récemment créé disposera d’un délai de 2 ans pour se mettre en conformité. 
• Les clubs des DOM-TOM ne sont pas soumis à cette obligation. 

 
L'arbitre responsable du Championnat de France Beursault sera désigné en fonction de la Ligue sur le 
territoire de laquelle est organisé ce championnat : 
 - arbitre d'Ile de France quand le championnat se déroule en Ile de France ; 
 - arbitre de Picardie quand ce championnat se déroule en Picardie. 
 
B.5.4 FRAIS D’ARBITRAGE 
Tous les arbitres (y compris le directeur des tirs), officiant lors des compétitions inscrites au calendrier 
fédéral, seront remboursés, sur leur demande, dans un délai de 10 jours suivants les compétitions, de 
leurs frais d'arbitrage (déplacement, repas, hébergement, frais postaux), selon les barèmes diffusés par 
la F.F.T.A. (cf. courrier de la CNA en date du 10 juin 2003).  
Ces demandes de remboursement se font auprès de l’Organisateur de la compétition. 
Lors des compétitions nationales, le Président de la Commission des arbitres (arbitre responsable), 
désigné par la FFTA, est pris en charge – déplacement, hébergement, repas du soir – par la FFTA. 
L'organisateur lui assure les repas de midi, sur le terrain, du jour de son arrivée au dernier jour de la 
compétition. 
 
B.6 LA REUNION DES CAPITAINES D'EQUIPES 
Lors des grandes compétitions nationales, individuelles ou par équipes, le Délégué Technique est habilité à 
organiser une réunion des responsables d'équipes, de préférence la veille de la compétition, après 
l’entraînement officiel (l'heure et le lieu sont donnés dans le programme), afin que tout le monde s'accorde 
sur le déroulement de l'épreuve. 
Assistent à cette réunion : 
 - tous les arbitres ; 
 - les directeurs des tirs ; 
 - le Jury d'appel ; 
 - le Président du comité d'organisation (ou son représentant) ; 
 - le Président de la FFTA (ou son représentant) qui doit être invité s'il est présent. 
 
La réunion des capitaines d'équipes n'a pas le pouvoir de modifier les règles essentielles mises en place 
par la FITA et la FFTA, mais elle peut adapter certains règlements à la compétition du jour. Cette 
adaptation ponctuelle n'est, en aucun cas, un engagement pour d'autres compétitions ultérieures. 
Au cours de la compétition, l'arbitre responsable peut également être amené à convoquer une réunion 
des capitaines d'équipes pour régler un problème momentané, important et/ou urgent. Ne pas hésiter à 
le faire, car cela peut être un élément sérieux au bon déroulement de la compétition. Cela peut aussi 
empêcher des réclamations auprès du jury d'appel qui risqueraient de retarder le concours. 
 

• Plan de la réunion des capitaines d'équipes : 
 présentation des personnalités présentes (s'il y en a) ; 
 présentation du président du comité d'organisation ; 
 présentation de la commission des arbitres : arbitres et directeurs des tirs ; 
 reprendre le programme et les horaires : informer des modifications éventuelles qui ont pu 

intervenir depuis les publications antérieures ; 
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• informations techniques : 
o rythmes de tir ; 
o blasons utilisés ; 
o organisation de l'entraînement (45 minutes ou flèches d'essai) ; 
o organisation de la marque (feuilles de marque, présence ou non de marqueurs fournis par 

l'organisation, la marque durant les phases éliminatoires et finales) ; 
o organisation des phases éliminatoires et finales : attribution des cibles, nombre d'archers 

par cible, utilisation des abris pour les arbitres près des cibles, les agents des archers, les 
coureurs, tir simultané ou tir alterné, etc… ;  

o organisation du tir par équipes ; 
o comment seront gérés les incidents de tir et de matériel ; 
o entraînement possible sur un terrain séparé ou sur le terrain de compétition ; 
o la tenue vestimentaire des compétiteurs ; 
o problèmes de publicité sur l'habillement ou l'équipement des concurrents ; 
o l'inspection du matériel (où ? quand ?) ; 

 

• nombre de qualifiés à l'issue de la phase de qualification ; 
 

• les personnes autorisées à entrer dans la zone de repos des archers ; 
 

• rappel de quelques points importants du règlement : 
o départage des égalités lors des différentes phases de la compétition ; 
o position des coachs lors du tir par équipes ; 
o les pénalités lors du tir par équipes ; 
o interdiction de fumer ; 
o usage des téléphones portables ; 
 

• Jury d'Appel : 
o annoncer sa composition (président, membres titulaires et suppléants) ; 
o rappeler rapidement la procédure à utiliser pour faire appel au jury ; 
o utilisation des imprimés spéciaux (où se les procurer ?) ; 
 

• donner la parole à l'assistance et répondre aux questions concernant le côté technique de la 
compétition ; 

 

• donner la parole au président du comité d'organisation qui donnera les informations nécessaires 
sur les problèmes matériels tels que : 
o les repas ; 
o les transports, l'hébergement (s'il y a lieu) ; 
o règlement particulier concernant le terrain, la salle ; 
o et tout autre problème matériel (autre que technique) pouvant se présenter. 

 
B.7 POINTS PARTICULIERS 

• Les feuilles de marques – Contrôle des scores 
Il existe un modèle de feuille de marque par discipline. Pour des raisons de sécurité, les feuilles de marque 
doivent être déposées à au moins 2m devant les cibles (Fita, Fédéral, salle). 
Lors de toutes les compétitions, les archers sont responsables de leurs scores. Ils doivent 
impérativement :  

 Contrôler leurs scores (feuille de marque et double marque) 
 Signer les deux feuilles de marques. Cette signature prouve que l’archer est d’accord avec :  

o la valeur de chaque flèche 
o le nombre de 10 et de X (extérieur) le nombre de 10 et de 9 (salle) 
o le total général 
o Le vainqueur du match 
 

Les feuilles de marques : 
 doivent être remplies correctement et sans rature (valeur de flèche, nombre de 10 et de X ou 9) 
 doivent être contrôlées par l’archer à la fin de chaque volée 
 doivent être signées par l’archer et le marqueur à la fin de la distance, ou de la compétition, ou du 

match 
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 une quelconque information manquant sur la feuille de marque sera considérée comme 
inexistante pour le classement 

 une erreur constatée lors de l’enregistrement des scores peut être corrigée par un arbitre dans 
la mesure où les flèches sont toujours en cibles et qu’elles n’aient pas été touchées. L’arbitre fait 
la correction en rouge et appose sa signature en face de la correction. 

 si, sur les deux feuilles de marque, il y a une différence de valeur de flèche ou de total général, le 
score le plus bas sera pris en compte 

 lorsqu’une erreur est constatée dans le total général et le classement de l’archer, cette erreur 
peut être corrigée par le greffe sous la responsabilité de l’arbitre responsable du concours ou 
faire l’objet d’une réclamation dans les règles habituelles de la part d’un archer tiers qui 
s’estimerait lésé. Dans cette opération, il est essentiel qu’aucune valeur de flèche ne soit modifiée. 
Un archer ne peut remettre en cause sa propre signature ou celle de son agent. 

(Application au 01/01/2010) 
 

• Mises multiples 
Lorsqu'un archer participe à plusieurs départs lors d'un même concours, seul son premier score sera 
pris en compte pour le classement officiel de la compétition. 
Pour les compétitions dont les scores sont qualificatifs (tir Beursault), se reporter à l’Article C.5.4 du Tir 
sur Cibles Extérieures – Règlement Français. 
Pour les compétitions donnant lieu au classement national, les scores des différents départs doivent être 
transmis pour saisie. 
 
Entraînement : si l'archer participe à plusieurs départs le même jour, il pourra bénéficier d’une session 
d’entraînement (de 20 à 45 mn ou de 2 volées d’essai) avant chaque départ. 
 

• Assistance médicale et secours 
L’organisateur est tenu de prendre toutes dispositions pour assurer l’assistance médicale : équipe de 
secouristes (1 ou plusieurs postes), le cas échéant, ligne téléphonique ou portable, numéro de téléphone 
d’un médecin de garde ou SAMU. Il veillera à l’élaboration d’un plan d’approche des secours et 
d’évacuation. En salle, les issues de secours devront être en service. 
L’arbitre devra, avant la compétition, rappeler cette obligation à l’organisateur. 
 

• FITA Salle : 2x25m+2x18m 
Cette compétition est au format international, avec classement unique à l’issue des 4 distances. 
L’ordre de tir (25m ou 18m) est laissé au choix de l’organisateur. Lorsque cette épreuve est organisée 
dans la même journée, les concurrents ne bénéficient que d’une seule session d’entraînement (de 20 à 
45 minutes ou 2 volées d’essai) avant le tir de la première distance, même si les archers sont amenés à 
changer de ligne de tir lors de la deuxième distance. 
Si cette compétition est organisée sur 2 jours, les compétiteurs ont droit à une session d’entraînement 
chaque jour. 
Les scores de chaque distance (2x25m et 2x18m) qui doivent apparaître dans les résultats transmis à la 
FFTA, sont pris en compte pour le classement national et seront sélectifs pour le Championnat de France 
en Salle (Application au 01/04/2008 – Comité Directeur des 26&27 janvier 2008). 
 

• Arrêt du tir 
Si un concurrent a tiré au moins 1 flèche durant  l’épreuve de qualification, il sera classé selon le score 
qu’il aura obtenu, aussi bien pour la compétition individuelle que par équipes. 
 
S’il ne tire aucune flèche durant l’épreuve de qualification, il ne sera pas classé et son équipe non plus (s’il 
est membre de l’équipe et que cette équipe ne dispose que de 3 archers). Leurs adversaires disposeront 
donc d’un bye (exemption). 
(Interprétation de la FITA Avril 2009) 
 
 
B.8 LES REGLES DE SECURITE SUR LES TERRAINS 
Les règles de sécurité sur les terrains ou les parcours sont précisées dans les cahiers des charges des 
compétitions. Il est donc nécessaire de s’y référer. 
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RAPPORT D'ARBITRE : TIR EN CAMPAGNE, TIR NATURE et 3D (Suite) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Fédération Française de Tir à l’Arc – Le Manuel de l’Arbitre – Mise à jour N° 23 -  Octobre 2009 © 

Les Règlements Généraux 

 
 

 
ANNEXE 3 
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ANNEXE 5 
 
     

 

Réclamation auprès du Jury d'Appel 
 
 
   NOM DE LA COMPETITION 
 
   Date   Lieu     Ligue 
 
NOM       Prénom 
 
N° de dossart   Fonction :  Archer  Capitaine d'équipe 
 
Date et heure de dépôt de la réclamation : 
 
 
 

Exposé de la réclamation 
(si possible indiquer l'article ou les articles du règlement ayant été violés) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Signature du déclarant :  
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REPONSE DU JURY D'APPEL 
 
Date et heure : 
 
EXPOSE DE LA DECISION  
(si possible indiquer l'article ou les articles du règlement sur lesquels est fondée la décision) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Composition du Jury et signature des membres  
 
Président : 
 
 
Membres 
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ANNEXE 6 
 

• DISPOSITION D’UN LOCAL POUR UN CONTRÔLE ANTI-DOPAGE 

 
1 – Salle d’attente : 

- Réfrigérateur avec boissons non alcoolisées 
- Bureau 
- Table 
- Chaises 

 

2 – Cabinet de consultation : 
- Bureau 
- Chaises 
- Poubelle 
- Réfrigérateur (stockage des échantillons) 
- Téléphone ou autre équipement de communication 
- Ciseaux 
- Matériel pour écrire 
- Serviettes en papier 
- Gants jetables 

 

3 - Toilettes 
- W.C. 
- Lavabo 
- Serviettes en papier 
- Papier hygiénique 
- Portemanteaux 
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ANNEXE 7 
 

• NOMENCLATURE MATERIEL DE TIR  
 
 

L'ARC RECURVE – (CLASSIQUE) 
 
 

 
 



Fédération Française de Tir à l’Arc – Le Manuel de l’Arbitre – Mise à jour N° 23 -  Octobre 2009 © 

Les Règlements Généraux 

 
 

 
 

L'ARC A POULIES (COMPOUND) 
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ANNEXE 8  
• ACCESSOIRES DE TERRAIN 
 
 

FEUX

Rouge, tir interdit

Orange, il reste 30 s

Vert : 1mn30 s   courtes du FITA
                                       Fédéral
                                       Salle

3mn30s             longues du FITA

NUMÉROS DE CIBLES

2 30 cm

Impairs n° jaune sur fond noir.
Pairs n° noir sur fond jaune

DRAPEAU DE VENT SUR CIBLE

40 cm au dessus du
point le plus haut de
la cible

Numéro de 
la cible

Au dessus ou au
dessous de la butte
au centre

25/30 cm

25/30 cm

De forme
rectangulaire
triangulaire
carrée

40 cm à partir
du point le 
plus haut de la
cible

PANNEAUX RAYES

Côté présenté aux tireurs lors
des 30 dernières secondes,
= orange des feux

Côté signalant:          - les 1mn30s ou 3mn30s
équivalant au vert des feux.
                                 - l’arrêt  des tirs après les
signaux sonores de fin de tir = Rouge des feux

Entièrement
jaune

80cm

1
2

0
cm

Ja
une

Angle
45° maxi

20/25 cm

 


